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Alta Genetics

LGC SA  
026 913 79 84  

CP 48 
info@lgc-sa.ch  

1627 Vaulruz 
www.altagenetics.ch

Anicom SA – Suisse romande

Route de la Grosse Pierre 14 B 058 433 79 50 

1530 Payerne 
payerne@anicom.ch  

www.anicom.ch

ASEC – Association suisse des éleveurs  

de cervidés

c/o AGRIDEA Lindau 
052 354 97 00  

Eschikon 28 
hirsche@agridea.ch   

8315 Lindau 
svh.caprovis.ch

Aviforum

Burgerweg 22 
031 915 35 35  

3052 Zollikofen 
info@aviforum.ch  

 
www.aviforum.ch/fr

BDTA SA – Banque de données  

sur le trafic des animaux

Stauffacherstrasse 130A info@agatehelpdesk.ch 

3014 Berne 
www.identitas.ch  

Agate Helpdesk 
0848 222 400

FSEC – Fédération suisse d’élevage caprin

Schützenstrasse 10 
031 388 61 11  

3052 Zollikofen 
 info@szzv.ch  

 

www.szzv.ch

FSFM – Fédération suisse du franches-

montagnes

Les Longs Prés 
026 676 63 43  

CP 190 
info@fm-ch.ch

1580 Avenches 

Fédération suisse d’élevage de la race  

tachetée rouge

Schnützenstrasse 10 
031 910 61 11  

CP 691  
info@swissherdbook.ch  

3052 Zollikofen  www.swissherdbook.ch

FSEO – Fédération suisse d’élevage ovin

Industriestrasse 9  
062 956 68 68  

3362 Niederönz  
info@sszv.ch  

www.sszv.ch

Fédération suisse des sociétés d’apiculture

Krattigstrasse 55 
079 313 10 87  

3700 Spiez 
info@swissbee.ch

Fédération suisse des syndicats d’élevage 

de la race brune

Chamerstrasse 56 
041 729 33 11  

6300 Zoug 
 info@braunvieh.ch

FSBB – Fédération des sélectionneurs  

de bétail bovin

Route de Lausanne 17 
024 426 61  

62 1400 Yverdon-les-Bains info@fsbb.ch

VSP / FSEC – Fédération suisse des  

organisations d’élevage chevalin

Schluchenhüsliweg 4  041 282 42 20 6020 

Emmenbrücke 
info@vsp-fsec.ch  

 

www.vsp-fsec.ch

Forum Petits Ruminants

Industriestrasse 9 
062 956 68 74  

3362 Niederönz 
www.caprovis.ch  

forum.kleinwiederkaeuer@caprovis.ch

Gallo Suisse

CASE POSTALE 
043 300 40 50  

8049 Zürich 
 info@gallosuisse.ch

HNS – Haras national suisse

Les Longs Prés 
026 676 61 11  

1580 Avenches 
 info@haras.admin.ch  

 
www.harasnational.ch

Holstein Switzerland

Route de Grangeneuve 37 026 564 12 00

1725 Posieux 
www.holstein.ch

Interprofession du Gruyère

Case postale 12 
026 921 84 10  

1663 Pringy-Gruyères 

  

Interprofession@gruyere.com

Interprofession du vacherin fribourgeois

Rue Condémine 56 
 026 919 87 56  

1630 Bulle  www.vacherin-fribourgeois-aoc.ch

Interprofession et Tête de Moine AFT/VTF

Rue de l’Envers 16 
032 941 77 77  

2610 St-Imier 
info@tetedemoine.ch  

www.tetedemoine.ch

IPL – Interprofession Poudre de Lait Suisse

Brunnmattstrasse 21 
031 359 56 11  

3007 Berne 
 info@swiss-milkpowder.ch

Laines d’ici – Association Laines d’ici

Evologia 
032 426 48 31  

Route de l’Aurore 6 www.parc-evologia.ch  

2053 Cernier 

KOS – Organisation fromagère suisse

Brunnmattstrasse 21 
031 385 26 26  

3001 Berne 
www.schweizerkaese.ch  

media@scm-cheese.com

Prolait – Fédération laitière

Route de Lausanne 23 
024 424 20  

10 1400 Yverdon-les-Bains info@prolait.ch

ProSpecie Rara

Ch. de l’Impératrice 1 
022 418 52 25  

Case postale 71 info@prospecierara.ch  

1292 Chambésy www.prospecierara.ch

PSL – Fédération des producteurs  

suisses de lait

Weststrasse 10 
031 359 51 11  

Case Postale 
info@swissmilk.ch  

3000 Berne 6 

Production animale

ORGANISMES SUISSES OU ROMANDS 
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SSPR / BGK – Service consultatif  

et sanitaire pour petits ruminants

Industriestrasse 9  
062 956 68 58  

3362 Niederönz bgk.sspr@caprovis.ch  

www.petits.ruminants.ch

Service sanitaire porcin – SUISAG

Allmend 10  
041 462 65 50  

6204 Sempach  
 info@suisag.ch

www.suisag.ch

SFPM – Société coopérative suisse  

des fabricants de fromage à pâtes molle  

et mi-dure

Kapellstrasse 17  
071 969 30 65  

9543 St. Margarethen  
 info@cheese.ch

www.cheese.ch

SAR – Société romande d’apiculture

Les brussattes 1 
032 466 31 20 2904 

Bressaucourt 
administration@abeilles.ch

Secrétaire : Aude Steiner www.abeilles.ch

Rue des Châteaux 49 

  

1633 Vuippens

Président : F. Saucy 
079 634 54 09

Société suisse d’économie alpestre

SAB Geschäftsstelle 
031 382 10 10  

Seilerstrasse 4  
info@sab.ch  

3001 Berne 
www.dlpwirtschaft.ch

Spycher-Handwerk AG

Untere Bäch 420 
062 962 11 52  

4953 Schwarzenbach/Huttwil 

info@spycher-handwerk.ch  

www.spycher-handwerk.ch

Station de recherche laitière

Schwarzenburgstrasse 161 058 463 84 18 

 3003 Berne 

Suisseporcs

Secrétariat  
041 462 65 90  

Allmend 10 

 

6204 Sempach 
info@suisseporcs.ch  

www.suisseporcs.ch

Suisseporcs section romande

1762 Givisiez 
026 305 23 07  

c/o Chantal Tzaut

SwissBeef

5201 Brugg 
056 462 52 27  

Laustrasse 10 
info@swissbeef.ch  

www.swissbeef.ch

Swiss-boer – Association suisse  

des éleveurs Boer
www.swiss-boer.ch

Swissgenetics

Meilenfelweg 12 
031 910 62 62 

3052 Zollikofen 
 info@swissgenetics.com

www.swissgenetics.ch 

Swisswool

Nawarotec GmbH 
081 740 59 03 

Buchserbergstrasse 1668 info@swisswool.ch

9470 Buchs 
www.swisswool.ch

SMG – Syndicat suisse d’élevage  

de brebis laitières

Urs Mischler info@smg-milchschafe.ch 

Feldmoosstr. 5 www.smg-milchschafe.ch  

3150 Schwarzenburg

Tierspital

Länggassstrasse 120 
031 631 21 11  

3012 Berne

Vache mère Suisse

Stapferstrasse 2 
056 462 33 55  

Postfach 
info@vachemere.ch  

5201 Brugg AG 
www.mutterkuh.ch  

Production animale (suite)

Gass 10 - 5242 Lupfig

T. 056 462 33 33 

www.vianco.ch - info@vianco.ch

COMMERCE DE BÉTAIL  

D’ÉLEVAGE, DE RENTE ET  

DE BOUCHERIE DEPUIS 1991

Calendrier de l’agriculteur 2024

(OFAG, AGRIDEA)

Selon les obligations et les conditions de l’Ordonnance sur les paiements directs.

Avertissement : liste non exhaustive. Certaines mesures et délais cantonaux spécifiques 

ne figurent pas dans ce tableau.

01.01 début de l’année laitière ; début de la période de référence pour les effectifs  

déterminants d’animaux selon la BDTA (pour les contributions de l’année suivante).

15.01-
15.03

délai pour adresser une demande de paiements directs à l’autorité cantonale 

compétente (OPD hors estivage et OCCP).

15.02 date exigée pour le maintien de la jachère tournante annuelle et de la jachère florale 

pluriannuelle (année suivant l’année des contributions) ; application de traitements 

phytosanitaires possible.

15.03 date limite de fauche de la jachère florale (moitié de la surface) et des jachères 

tournantes bis- et trisannuelles.

30.04 date limite pour le semis des jachères tournantes.

01.05 délai d’annonce de tout changement (effectifs animaux, surfaces, nombre d’arbres, 

cultures principales, changement d’exploitant).

14.05 date limite pour le semis des bandes semées pour organismes utiles et les autres 

organismes utiles.

dès 15.06 fauche prairie extensive et peu intensive ainsi que bandes herbeuses des haies  

en région de plaine.

dès 01.07 fauche prairie extensive et peu intensive ainsi que bandes herbeuses des haies  

en ZM I, II.

dès 15.07 fauche prairie extensive et peu intensive ainsi que bandes herbeuses des haies  

en ZM III, IV.

25.07 jour de référence pour les effectifs animaux (hors bovins) et les surfaces pour  

les exploitations d’estivage.

01.08-  

30.09
période pour adresser une demande de contributions dans la région d’estivage  

(date limite fixée par chaque canton).

31.08 délai d’inscription pour les PER, les contributions à la biodiversité,  

les contributions aux systèmes de production (BIO, extenso, PLVH, SRPA et SST) 

et les contributions à l’efficience des ressources pour les contributions.

01.09 fauche possible des surfaces à litière ; semis possible des jachères tournantes ;

début de la période de référence pour l’épandage de lisier (mesure CER) ;

pacage possible sur les prairies extensives, peu intensives et riveraines d’un cours d’eau 

(jusqu’au 30 novembre).

15.09 date limite pour le maintien des jachères tournantes bis- et trisannuelles ; 8e année des 

contributions : les prairies extensives et peu intensives peuvent être retournées.

dès 01.10 fauche possible de la jachère florale (moitié de la surface) et des jachères tournantes 

bis- et trisannuelles.

31.10 fin de la période de référence pour les effectifs déterminants en bovins et buffles 

d’Asie en estivage ; date limite de l’application de traitements phytosanitaires.

10.11 date limite de versement du 2e acompte des paiements directs (hormis contributions 

dans la région d’estivage et de transition) par le canton.

30.11 date limite pour le pacage sur les prairies extensives, peu intensives et riveraines  

d’un cours d’eau.

20.12 dernier acompte des paiements directs (avec estivage et transition).

31.12 fin de l’année laitière ; fin de la période de référence pour les effectifs déterminants 

d’animaux selon la BDTA (pour les contributions de l’année suivante).

Im
ag

e 
: @

w
en

ge
rf

ar
m

s 
(A

dr
ia

n 
W

en
ge

r) 
– 

In
st

ag
ra

m

Eric Schweizer SA –
Votre spécialiste des semences

ericschweizer.ch | info@ericschweizer.ch

  Expertise semencière depuis  

plus de 180 ans

  Commandé aujourd’hui, livré demain

   Label de qualité ADCF pour  

mélanges maison SCHWEIZER

Mémento agricole et 
agenda 2025

Edité par

Vos spécialistes des 

machines agricoles:

BOVET SA 
Route de la Maladeire 2, 1566 Les Friques

026 677 95 00, info@bovet-sa.ch 

ETRAMA SA 
En Rambuz 11, 1037 Etagnières

021 731 34 95, info@etrama.ch 

GVS JURA SA 
Rue du Stand 28E, 2856 Boécourt

032 426 72 50, info@gvs-jura.ch 
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Laine et service consultatif

Laine (Source des prix : Swisswool)

Prix net (printemps) aux 

producteurs en CHF / kg
2017 2018 2019 2020 2021 2022

Unicolore blanche 0.90 1.00 0.90-1.10 0.90-1.10
0.80-
1.00

0.80-1.00

Unicolore avec restes TV 0.10 0.20 0.20 0.20 0.10 0.10

Unicolore brune 0.60 0.80 0.80 0.80 0.70 0.70

Laine annuelle 1.00 1.20 * * * *

Mêlée
0.20 0.50 0.50 0.50 0.40 0.40

Bio blanche 1.10 1.20 * * * *

*  La laine annuelle et la laine bio ne sont plus récoltées et rémunérées séparément, mais elles sont récoltées 

avec la laine blanche.

Preneurs de laine en Suisse romande (non exhaustif) : Swisswool ; Fiwo ; Laines 

d’ici. Certains travaillent avec des centres de récolte, d’autres payent la laine au 

départ de la ferme.

Service consultatif et sanitaire pour petits ruminants (SSPR)

Le SSPR gère un centre de compétences à la disposition des détenteurs de petits 

ruminants, des vétérinaires praticiens, des écoles d’agriculture et des services de 

vulgarisation agricole.

Tâches du SSPR :

• proposer des programmes de prévention et de lutte 

contre certaines maladies ;

• collaborer dans la recherche relative aux problèmes de 

troupeau ;

• surveillance épidémiologique ;

• conseiller dans tous les domaines spécialisés de la déten-

tion d’animaux et encourager leur détention convenable.

Le programme de base englobe le conseil et l’aide en présence de problèmes 

d’exploitation. Il inclut en outre une information régulière par l’intermédiaire de 

la revue spécialisée « Forum Petits Ruminants », ainsi que le droit de participer à 

un tarif préférentiel aux cours ou aux séminaires organisés par le SSPR.

Programmes supplémentaires du SSPR :

• section ovins : programme d’assainissement du piétin, programme de surveil-

lance parasitaire ;

• section caprins : programme d’assainissement et de surveillance de la pseudo-

tuberculose, programme de surveillance parasitaire ;

• section ovins laitiers : programme de surveillance parasitaire, programme 

d’assainissement de la Mædi-Visna ;

• section cervidés : programme de surveillance parasitaire ;

• section petits camélidés : surveillance parasitaire.

Informations complètes : www.caprovis.ch
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FERTILITÉ DU SOL ET FUMURE

Rendement des prairies et des pâturages

 	 Recherche Agronomique Suisse 8 (6) : PRIF 2017 – Chap. 9, p. 3-5.

Les rendements en matière sèche (MS) des herbages sont influencés par de nombreux 

critères comme la composition botanique, les conditions climatiques, les caractéris-

tiques du sol, l’altitude, le mode et l’intensité d’utilisation des prairies. Ils ne sont en 

général pas mesurés et donc rarement connus directement. Les tableaux ci-dessous 

donnent des indications de départ qui définissent les prélèvements et la fumure. Ces 

estimations doivent donc être vérifiées en les confrontant à la consommation estimée 

en fourrage des animaux.

Pour évaluer les rendements des prairies, les PRIF 2017 proposent d’une part des équa-

tions (voir tableau ci-dessous) permettant le calcul de la moyenne indicative de rende-

ment pour l’altitude concernée et d’autre part un tableau d’exemples de moyennes 

indicatives pour quelques altitudes. En dessous de 500 m d’altitude, le rendement 

ne varie pas significativement avec l’altitude. Pour ces régions suisses ; le rendement 

estimé est donc équivalent à celui calculé pour une altitude de 500 m.

Relation entre l’altitude (m) et le potentiel moyen de rendement (dt MS / ha) 

en fonction du mode et de l’intensité d’utilisation

Mode et intensité d’utilisation Rendement annuel moyen (dt MS / ha) 1

Prairie

Intensive

159 – 0,058 × altitude

Mi-intensive

121 – 0,046 × altitude

Peu-intensive

 80 – 0,032 × altitude

Extensive

 38 – 0,015 × altitude

Pâturage

Intensif

133 – 0,046 × altitude

Mi-intensif

101 – 0,038 × altitude

Peu-intensif

 65 – 0,026 × altitude

Extensif

 30 – 0,012 × altitude

1  Il s’agit du rendement récolté ou ingéré par les animaux au pâturage ; les pertes au champ  

sont prises en compte, mais pas les pertes de conservation (silo, séchoir ou tas).

Pour les pâturages, le rendement ingéré peut également être évalué de la manière 

suivante :

Rendement ingéré 

(dt MS / ha)
=

Charge 

Instantanée 

(animaux / ha)
×

Durée de 

pâture (jours)
×

Consommation journalière 

moyenne au pâturage  

(kg de MS / animal / jour)

100

Exemple :

30 vaches / ha × 4 jours de pâture × 17 kg MS / vache / jour
 = 20,4 dt MS / ha

100

© AGRIDEA 
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Exemples d’estimations du rendement annuel récolté en fonction  

du mode et de l’intensité d’utilisation ainsi que de l’altitude à l’aide  

des équations indiquées dans le tableau de la page précédente.

Mode et intensité  

d’utilisation Nombre 

d’utilisations par année 1

Altitude (m)
Rendement annuel récolté (dt MS / ha)

Moyenne indicative Intervalle 2

Prairie intensive

5-6 utilisations
≤ 500

130
111-150

5 utilisations
700

119
101-137

4 utilisations
900

107
91-123

3-4 utilisations 3
1 100

96
81-110

3 utilisations 3
1 300

84
71-97

Prairie mi-intensive

4-5 utilisations
≤ 500

98
83-112

4 utilisations
700

88
75-102

3 utilisations
900

79
67-91

2-3 utilisations
1 100

70
59-80

2 utilisations
1 300

61
52-70

Prairie peu intensive

3 utilisations
≤ 500

64
54-74

3 utilisations
700

58
49-66

2 utilisations
900

51
44-59

1-2 utilisations
1 100

45
38-52

1-2 utilisations
1 300

38
33-44

Pâturage intensif (> 3 UGB / ha / saison de pâture) 4

6-8 rotations
≤ 500

110
94-127

6-7 rotations
700

101
86-116

5-6 rotations
900

92
78-105

5 rotations
1 100

82
70-95

4 rotations
1 300

73
62-84

Pâturage mi-intensif (2-3 UGB / ha / saison de pâture) 4

5-6 rotations
≤ 500

82
70-95

5 rotations
700

75
63-86

4-5 rotations
900

67
57-77

4 rotations
1 100

59
50-68

3 rotations
1 300

52
44-60

Pâturage peu intensif (1-2 UGB / ha / saison de pâture) 4

2-4 rotations
≤ 500

52
44-60

2-4 rotations
700

47
40-54

2-3 rotations
900

42
35-48

1-3 rotations
1 100

36
31-42

1-2 rotations
1 300

31
27-36

1

2

3

4

La dernière pâture en automne compte comme utilisation uniquement si le rendement est non 

négligeable (rendement ingéré > 10 dt MS / ha).

Intervalles indiquant la forte variabilité de rendement pour une altitude donnée, provenant de la 

variabilité entre sites ainsi que de la variabilité interannuelle (± 15%).

En altitude, les situations permettant une utilisation intensive des herbages sont moins fréquentes 

qu’en plaine et une utilisation mi-intensive est souvent plus appropriée.

Le nombre d’unités gros bétail (UGB) par hectare et par saison de pâture permet d’évaluer 

l’intensité d’exploitation moyenne sur l’ensemble de la surface pâturée lorsqu’il n’y a pas ou que 

très peu d’affouragement complémentaire à la crèche.

JANVIER 2024 

SEMAINE 3

15
Pluviométrie Tmini Tmaxi Vent dominant

lundi

16
Pluviométrie Tmini Tmaxi Vent dominant

mardi

17
Pluviométrie Tmini Tmaxi Vent dominant

mercredi

18
Pluviométrie Tmini Tmaxi Vent dominant

jeudi

SEMAINE 3  

JANVIER 2024

Pluviométrie Tmini Tmaxi Vent dominant

19
vendredi

Pluviométrie Tmini Tmaxi Vent dominant

20
samedi

Pluviométrie Tmini Tmaxi Vent dominant

21
dimanche

Le Mémento agricole

Distribué avec le Mémento agricole: 

L’agenda

Parution 

novembre 

2024

DOCUMENTATION MÉDIA

Un document de référence indispensable aux 
professionnels suisses des métiers de la terre, 
fiable et actuel
• Large diffusion annuelle dans les exploitations 

agricoles romandes et les écoles 
d’agriculture.

• Toutes les données techniques et économiques 
utiles à la gestion les domaines du végétal et de 
l’animal et pour l’organisation du travail.

• Véritable aide à la décision pour toutes les 
exploitations agricoles.

Dans le Mémento ciblez votre public avec les 
différentes rubriques
•  Production végétale: fertilité du sol et fumure, 

grandes cultures, cultures fourragères, ensilage, 
viticulture, arboriculture, promotion de la 
biodiversité, agriculture biologique.

•  Production animale: biologie et santé, bovins, 
porcins, ovins et caprins, volaille, chevaux.

•  Gestion d’exploitation: calendrier de 
l’agriculteur, contributions fédérales, normes de 
gestion, inventaires, financement, organisation 
du travail, salaires, machines bâtiments et terres, 
économie familiale, diversification, prévention 
des accidents.

•  Divers: aide-mémoire pour les différentes 
mesures (superficies, volumes, énergie etc.), 
la température, la pression et les densités 
(fourrages, bottes et balles, engrais, etc.).

•  Répertoire: 500 adresses professionnelles, 
cantonales et fédérales.

Des publicités vues chaque jour par vos prospects avec l’agenda
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